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Présidence de M. Hardy

- L'heure des questions commellU' à lU h 40.

M. le Président. "- Mesdames, messieurs, la séance est
ouverTe.

QUESTION ORALES

(Art ide 64 du règlement)

QUESTION ORALE DE M. CHARLIER A
M. HAZETTE, MINISTRE DE I:ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE ET DE L'ENSEIGNEMENT
SPECIAL, RELATIVE A L'<,AVENIR DU FONDS
D'EQUIPEMENT DES ETABI.ISSEMENTS DE
L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET PROFES.
SIONNEL"

M. Je Président.
post'r sa question.

- La parole est ;1 M. Ch,Hlier pour

M, Philippe Charlicr (CDH).
- i\lonsieur le Président,

chers collègues, cette question a éga1enH:nt été posée à la
Région wa1lonne par un de mes co1lègues. 11esr, en effet,
imporrant qu'il y air ce parallélisme, et surroUt Cette col1a-
ho ration intra-francophone étant donné l'imporrance que
nous arrachons ,1 cc fonds d'équipemem pour ]a « filière
qua]ifiante ".

Au déhU[ de Cette législature, ]e CDH a accueilli très
favorah]ement ]a création de ce fonds. Quiconque est au
courant des difficultés de l'enseignement technique et
profession ne] sait combien i] estdifficiled'ohtenirdu maté-
riel performant. Cette matière concerne des politiques croi-
sées et c'est]a complt'xité de notre système <lUnivt'au fran-
cophone et belge qui m'<lml:ne à vous inrerroger.

Ma question pOrTe sur ]a pérenlllté du fonds
d'équipement, qui résulte de l'accord de coopération du
4 juillet 20nO, et qui repose sur l'accord-cadre de coopér,!-
tion du 22 juin 2000 prévoYMlt l'a]imentation de et' fonds ,,1
concurn:nce de 200 millions.

M. Pierre Hazettc, ministre de l'Enseignement SlTon-
daire et de l'Enseignemem spéc!al. - Ces 200 mi1lions de
francs belges (4957870 euros) concernent la partie
wa1lonne; la partie « Communauté française" porte sur
50 millions de fr,1I1(s belges (1 239 oon euros).

M. Philippe Charlicr (CDH). - A l'époque, les mOlb-
lités rcstaiem à fixer. L'accord apponedes précisions quant
à la masse hudgétaire affectée à ce fonds. Rappelons né,1Jl-
moins que l'accord-cadre prévoit !au)niquement la mise en
place d'un organe commun de pilotage tandis que l'accord
paniculier prévoit !a création d'un comité de gestion
chargé de la sélection des demandes. Cette sélection consti-
tue un problème car inévirah]emcnt, ]a demande dép<lsse
toujours l'offre et, à la question posée par M. de Lamotte,
lors de la dernière séance du Parlement wallon au sujet de LI
pérennité du fonds d'équipement, ]a ministre ArenJ ;1
répondu qu'il suffisait de se rdérer en]a matière à l'accord-
cadre du 22 juin 200n qui, en son arric]eI8, précise que
l'aide financière affectée aux politiques croisées est appelée
à se poursuivre tant que le coefficient visé à ]'article 7, para-
graphe 6bis, du décret 2 n'est pas arreint.

La minisrre Arena ~Ipar <li1!eurs annoncé que les deux
(;ouvernements seraient prochainement saisis des projets
retenus par le comité de gestion pour l'année 2003. L'appel
a été annoncé par la circulaire en 2001 mais on peut se
demander si le comité de gestion dispose [Oujours d'une
réel1e légitimité pour arbitrer la répartition des moyens du
fonds entre les écoles.

Il faut en effet rappeler que tlOU~ ~omtnes en pré~ence
d'un accord particulier, dont la durée est limitée à un an, au
sens de son article 10. L'année est écoulée et s'il devait
s'avérer que des arhltrages devaient être opérés par ]e
comité de sélection du fond~, on pourrait estimer que s'il
n'y a plus de base lég;Ile, la légitimité de ces arhitrages
deviendrait discutable. Le tri qui sera accompli par le
comité pourrait ainsi bisser un goût amer aux candidats
qui ne seraient pas retenus. C'est logique étant donné que
les 250 mil1ions ne permettent pas de satisfaire toutes les
demandes. Pour]e dernier rapport déposé par le comité de
gestion en 2001, on avait sélectionné 595 projets sur 1 843.

Quelle que soit la validité juridique des argumems
;Ivancés par la ministre AreTla dans sa réponse au Parle-
ment wallon, on peU[ se demander pourquoi on a limité la
Jurée d'un accord de coopération dans le temps s'il est
censé légaliser un fonds reconnu par [Ous comme étam
nécessaire. A moins que cette limitation dans ]e temps ne
reflète un jugemenr d'opportunité quam à ]'t:xécU[ion des
politiques croisées.

A ce sujet, nous sommes quand même relativement
inquiets de lire, dans un anicle du journal Le Soir du
4 octonre, que le minisrre-présidem de]a Région wallonne
s'interroge ail sujer des politiques croisées. JI y déclare qu'à
la suite des accords de la Saim-Bonif<!ce, ]a doration de la
Région w;:dlonne a été augmemée, sans compter les politi-
ques croisées. Il se demande - sans y apporter de réponse

~ si ces politiques sont remises en cause -- et quelle sera
son arrirude l'TIla matière. Ce qui, selon le journaliste, laisse
augurer des négociations tendues.

La hmitation de cerre procédure à un an, le fait que ces
politiques crOIsées sont soumises à des points
lïlnrerrogation font que, fata!ement, on pem s'interroger
sur leur avenir. C'est pourquoi nous vous interrogeons sur
l'avenir de ce fonds d'équipement.

Nous souhaiterions entendre votre analyse sur
l'alimentation acruelle du fond~ et, surtout, sur sa réparti-
tion, et savoir si on pellt encore se réfén:r à l'accord de
coopération dont !a validité a expiré en 2001. Si un
problème juridique se pose, faites-vous la même analyse
ljue MnH' Arena qui dit se référer à l'accord global et au
décret 2 ?

Considérez-vous vraiment que ]e dispositif, dans sa
((Jnceprion actuel]e, e~t tout à fait assuré? Au vude l'<lnicle
de presse, ne craignez-vous pas qu'à terme, ces politiques
croisées ne soiem remises en cause ou ne subordonnent
complètemem ]a capacité pédagogique des étahlissements
techniqucs aux opérateurs régionaux que sont les centres
de compétences? Pour nous, ]'enseignemem doit rester
exclusivement aux mains de !a Communauté.

Vous aureT compris que nous ~ouh:J.ltons la pérennité
de ce f(Hlds, la clarificltion de son fonctionnement etde son
financement. Au-de]à du sort qui ser<l réservé à ces politi-
ques croisées, ne pensez-vous pas qu'il ser:J.it opportun de
pérenni~er cc dispositif par le biais d'uil accord de coopéra-
tion ;-jdurée indéterminée, de manière qu'il y ait, à terme,



une collahoration entre la Région wallonne t:t la Commu-
nauté française en faveur de la qualité des formations quali~
hantes?

M,lePrésident,- La parole est à M. H:17.enc, ministre.

M, Pierre Hazette, ministre dt: l'Enseignement secon-
daire et de l'Enseignement spécial. - Je remercie
M. Charlier de me permerrre de faire le point, non pas sur
les poliriques croisées, domaine pour lequel je ne suis pas
compétenr, mais sur le fonds d'équipement technique et
professionnel auquel j'attache comme lui la plus grande
importance.

Vorre question, monsieur Charlier, peut être résumée
en trois vo]ets- l'assise juridique, le rapport du Comité de
gestion et l'avenir proprement dit du fonds - auxquels je
répondrai successivement.

En ce qui concerne l'assise juridique, l'accord de coopé-
ration emre la Région wallonne et !a Communauté fran-
çaise relatif à la mise à disposition d'équipemenrs pédago-
giques en faveur des élèves et des enseignants de
l'enseignement secondaire technique et professionnel,
signé le 4 juillet 2000 prévoit, en son article 10, qu'il est
conclu pour une année. Mais i] prévoit également que le
mOJl(ant du fonds est renégocié par les Gouvernements de
la Région wallonne et de la Communauré françJise selon
les modalités prévues par l'accord glohal de coopération du
22 juin 2000 et sur la base de !'éva luation de l'année précé-
deme.

C'est dans cet accord global que l'on arrête notamment
!a politique que vous citez, à savoir le ~onds d'équipement
pour l'enseignement technique et professionnel en son arti-
cIe 1er. Cet accord g]ohal, ratifié par le décret du 18 juillet
2000, situe ]e cadre général des différentes mesures.

Pour comprendre la portée de cerre hase léga]e initiale,
il y a lieu de se référer au chapitre:) des dispositions finales
qui prévoit en son article 1Xque" l'aide financière affectée
<lUXpolitiques croisées est :lppelée à se poursuivre, tallt que
le coefficient visé ;1 l'article 7, § 6his, du dt'cret 11 du
Conseil de la Communauté française du 19 juil1et199.1
acrriouanr l'exercice de certaines compétences de la
Communauté française à la Région wallonne et à b
Commission communautaire française n'est pas arreint;;.

Et pour être tout à fait précis, je dirais que l'article 7,
§ 6bis, précité stipule qu'à partir de 2001, :1 défaut

d'accord, le coefficient est égal au coefficient de l'année
précédente, ce qui a été !e cas. L'accord global a donc étl'
prolongé d'année en année, en ce compns l'article 1er,
jusqu'en 2002.

Comme vous le savez, le financement des projets
d'équipement est décidé en année budgétaire, alors que la
procédure d'appel, d'analyse et de sélection des projeTs des
établissements scolaires se déroule sur une année scolaire.
Ceci explique le décalage existant: la circulaire permettant
l'introduction des dossiers est parue le 6 décembre 2001
pour attribution pendant l'année scolaire 2002-2003 sous]a
responsabilité du Comité de gestion.

La sélection de la présente année scolaire a J'ail1eurs été
soumise pour approbation :lU Gouvernement de ]a
Communauté française lel2 septembre dernier et devrait
être présenté cette semaine au Gouvernement de la Région
\va]lonne.

Les politiques croisées se terminenr cene annéi:. Cepen-
dant, en référence à !a hase juridique que je viens de décri re,
le comité de gestion a déposé son rapport an nue] 2001. Il
fait l'objet d'une évaluation, tout comme les rapportsdépo-
sés précédemment. C'est]a base fonctionne]!ede reconduc-
tion du fonds.
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Pour rappel, il a été accordé: pour l'année scolaire
2000-2001: 280 9X4 S51 francs bclgi:s; pour l'année scolaire
2001-2002: 234539588 francs he]ges et il est prévu, pour
2002-2003, ]a somme de 2.15 129080 francs ou 5 828 698
euros, soit un tora] sur les trois années de 750653529
francs ou IS 60S 215 euros pour l'équipemenrdes établisse-
ments d'ensi:igni:menr secondaire technique er profession-
nt:!.

En ce qUI concerne l'avenir, vous savez que
l'équipemenr des étahlissemenrs scolaires techniques et
professionnels conrribue à la revalorisation de ces ensei-
gnements. Il a été et restera une de mes priotités.

j'ai inscrit, au budget 2003 de la Communauté fran-
çaise, le même montant que précédemment, soit
50 millions de francs belges ou 1 239000 euros, dans
l'attente de l'issue des négociations en cours entre les deux
niveaux de pouvoir concernés.

Pour vorre complète informarion, je rappelle mon souci
de compenser pour les écoles bruxel10ises l'investissement
consentI par la Communauté française en Région
\vallonne. C'est pourquoi,]a tota]itédu crédit, soit 241 000
euros, émanant du Plan d'action - Charte d'avenir -
PACA - sera affectée à la création d'un fonds. Ce fonds
pourrait voir]e jour sous forme d'une ASBL dont le budget
pourrait être augmenté si ]a Région bruxelloise venait à ]e
compléter.

J'ai prévu de jouer ]e même jeu avec ]a Région de
Bruxelles, dont nous connaissons la complexité institution-
nel1e. J'ai donc suggéré qu'une ASBL approvisionnée de
concert par mon département ct par ]a Commission
communautaire française joue le même rÔle au profit de
l'ensl'ignement technique et professionnel à Bruxelles. En
ce qui me concerne, il' suis prêt, Îe tiens à ]e dire clairement
et simplement. La compensation ne pourra sc faire sur un
seul exercice hudgétaire. Elle sera étalée sur plusieurs
années gr<Îce à l'augmentation des crédits PACA, En préci-
sant cela, je réponds à vorre question non pas sur l'avenir
du fonds ou de la politique croisée mais sur l'avenir de
l'équipement de nos écoles à filières qualifiantes. j'ai pris]a
peine d'inscrire dans le Plan d'action - Charte d'avenir
des sommes qui vont croissant jusqu'Ô la fin de la décennie
(k maniÜc que nous puissions continuer à renouveler
j'équipemenr didacTiqui: des écoles indépendamment des
aides régionales. Donc, au fur et Ô mesure qUl' le finance-
ment de la Communauté française sera opérationnel, ]e
relais sera pris par le rACA. Dans ce contexte, je puis vous
cerrifier que ]e rééquipement est assuré.

Pour en revenir aux relations avec la RégIon wal1onne,
j'ai enregisrré avec la plus grande satisfacrion la sensibilité
du Couvernemenr wallon au réinvestissemenr didactique
d;lns les formations qualifianres au bénéfice commun du
personnel enseignanr et des élèves et, finalement, de
l'économie. C'est un poinr de vue qui ne pouvait pas échap-
per au Gouvernemenr \\'allon et, indépendammenr du
discours qui peut être tenu sur \cs politiques croisées en
général, je suis optimiste en ce qui concerne ce poinr. Il me
semble en tout cas que je IWsuis pas d'un optimisme béat au
sujet des années 2003 et 2004.

M.le Président,-
réplique.

. La parole est à l'vI.Charlicrpour une

M. Philippe Charlicr. - Je remercie le ministre de sa
réponse qui complète celle de sa collègue Mme Arena à la
Région wallonne. Nous arrendrons pour évaluer les politi-
ques crOIsées.

J'ai const<lté, à la lenure du budget 2002, que la rubri-
que «Base ]égale;; rdativl' à cc Fonds d'équipement ne
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conrienr aucune justification. j'es pere, monsieur le minis-
tre, que vous pOllrrez comhler cerre lacune dans le budget
211113.

Je mt réjouis néanmoins de v()tre volonté de poursuivre
cerre politique en faveur de l'équipemenr des écoles techni-
ques et professionne])es. Il est dommage que vous ne puis-
sicz pas faire la même chose avec Bruxelles ...

M. Pierre Hazette, ministre de l'Fnseignemenr secon-
daire et de l'Fnseignemem spécial. - En effer.

M. Philippe Charlier. -- C'estd'auranr plus regrerrable
qu'ils pourraienr réclamer une compensation pour ce qu'ils
n'ont pas ohtenu.

M. Pierre Hazette, minisrre de l'Enseignement secon-
daire et de l'Enseignemenr spécial. - Je n'ai jamais
conresté cela.

M. Philippe Charlier. - Les hesoins étant idenriques, il
serait tout ,1 fait logique de faire b même chose. Nous
devrons donc prohablemenr revenir sur le problème dans
les politiques croisées.

M. Pierre Hazette, ministre de !'Enseignemenr secon-
daire et de l'Enseignement spécial. -_.u Je me rends compte
que j'ai omis de répondre à votre questiotl Sllr la légitimité
du Comité de gestion. ]] est clair que cerre légitimité sera
confirmée dans !es négociations en cours.

QUESTION ORALE DE M. CHARLIER A
MM. HAZETTE, MINISTRE DE L'ENSEIGNE-
MENT SECONDAIRE ET DE L'ENSEIGNEMENT
SPECIAL, ET DEMOTfE, MINISTRE DE LA
CULTURE, DU BUDGET, DE LA FONCTION
PUBLIQUE, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS,
SUR "US SPORTIFS DE HAUT NIVEAU DANS
L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE"

M. le Président. - L;1
poser sa question.

parole est à M. Char!ier pour

M. Philippe Charlier. - Il s'agit, monsieur]e ministre,
d'un sujet que vous connaissez pour y avoir été confronté ,1
la suite d'un cas concret que des pan:nts de sportifs de haut
niveau vous ont soumis mais, manifestement, ]a so]ution
trouvée jusqu'à présem n'est qu'un pis-a 11er. Ce cas est
pou na nt très simple. Ce sponif de haut niveau en natation
obtient manifestement des ri:sultats. 11est un gage d'avenir
pour notre communauté er pour la Belgique en généra]
dans !a perspenive de ]a préparatiol} des championnats
d'Europe, voire des jeux olympiques de 2004. C'est par
ailleurs un i:]ève brillant, âgé de 17 ans, inscrit en
cinquième année dans un i:ub]issemem de Charleroi. 11
parvient à concilier ses études en langues forres avec ses
entraînements.

Une école de Liège lui a proposé une f()f1T1ati(Hlpresque
sur mesure, avec]a possibilité d'avoir à sa disposition, non
seulement une piscine au sein de ]'école, mais éga]emenrdes
entraîneurs au sein de I"étab]issement. M;lIheureusement,
]a grille horaire présenrait une légère différence: au lieu

d'avoir de l'allemand en troisième langue, i] aurait de
]'espagnol. L'é]ève a demandé ;1 pouvoir s'inscrire dans
cene école.

En route logique, monsieur le minisrre, vous avez dé!é-
gué votre pouvoir à I"adrninistration, laquelle, en la
personne de M. Van Riet qui fait fonnion, s'en est tenue;]

(4)

une application stricte de l'arrêté de 1984: ce jeune homme
ne pouvait passer de cinquième en sixième année dans cct
établissement, en raison d'une différence dans la gril1e
horaire.

Cet étudiant, brillanr par ailleurs, s'esr vu conrraint de
choisir un autre i:tahlissement liégeois, avec l'obligation de
faire des rrajers ]ongs et multiples entre l'école et la piscine.
En outre, ]'i:cole qui avait proposé cette formation sur
mesure érait également déçue de ne pouvoir accueillir cet
élève.

Après ce cas concrel, ma question sera pius générale.
Vorre réponse consisre à dire que l'app]ication de l'arrêté
Je 19R4ne peut i:tre modifii:e. Mais quand on prétend avoir
]a vo]omé - dont je me réjouis .,,--de valoriser les sportifs
de haut niveau, on ne peut ignorer II: désarroi des jeunes
concernés etde leurs familles. Ainsi, des érudiams bri]lants,
sportifs de haut niveau, SI: voient confrontés à ]a simple
application stricte d'un arrêté qui ne présente aucune
souplesse.

Ma question porre sur l'avenir. Comment peut-on,
d'une part, annoncer J'intenrion de prendre en compte les
jeunes sportifs de haut niveau, par un système permettant
de ClHlcilier le sport et les études et, d'aurre part, leur oppo-
ser sans nuances I"app]ication srrine d'un arrêté qui
impose, dans Je cas qlH.' j'ai relaté, que]a grille horaire soit
ahso]umem idenrique dans ]e cycle 5~6?

(Mme Rertouille prend la présidenœ de l'assemblée)

Vous me direz s:ms dOUte qu'il s'agit Ii du vaste
problème des titres et des fonnions, et des législations qu'i]
faut assouplir. Mais ce que je vous demande, c'est de passer
de la parole aux actes pour les sportifs de haur niveau et de
Lure en sone qU';1 l'avenir, J'administration puisse faire
preuve de souplesse en permetram de conci]ier]e sport de
haut niveau avec des érudes elles aussi de haut niveau.

Mme la Présidente. -- La parole est à M. Hazette, mi-
TlIstre.

M. Pierre HazetteJ minisrre de l'Enseignement secon-
daire et de rEnseignemenr spécial. - Madame ]a Prési-
deme, d'un cas paniculier, M. Char]ier fair un procès trop
général.

S'agissam des sportifs de h:Hlt niveau, j'ai pris quelques
initiatives dont je suis fier. Aussi voudrais-je vous tracer le
cadre tbns leque] elles om été prises.

Je souhaite offrir aux jeunes qui om des dispositions
pour]e sport de haur niveau ]a possihilité d'aller au Dout de
]eur formation sportive, n1;Jis je garde toujours un œil vIgi-
lant sur la nécessité pour eux de conrinuer à s'ouvrir les
pones de l'enseignement supérieur. C'est ce qui me guide
dans la politique que je mène, en prolongemenr de la recon~
naissance qui a été donnée aux sportifs de haur niveau. Oui
:1l'effort sportif qui conduit loin dans laperformance,m:1is
attemion à ne pas compromt'rtre l'avenir, scolaire en
l'occurrence, des jeunes qui ont ce porentiel sportif. Il n'est
pas toujours facile de concilier les deux.

Dans]e cas que vous avcz Clt(\ monsieur Charlier, nous
sommes soumis à deux articles de l'arrêté royal du 19 juin
lYR4 rebtif;\ l'organis;1tion de l'enseignement secondaire.
L'article Ih prévoit que les élèves réguliers de cinquième
année du troisième degré de l'enseignement secondaire ne
peuvent être admis en sixième que dans]a même section et
la même onentation d'études. Toute la jurisprudence liée <1
cet article montre une constante dans le chef de
I"adrninistratinn, en ce qui concerne l'exigence d'une
homogénéité complète emre la cinquième et ]a sixième



années. Déroger à ce principe revient à exposer l'élève ::tu
refus de l'homologation de son diplÔme. Je rduse de pren-
dre ce risque.

Par ;1il1eurs, !'::trticlc .)6 du même arrêté delW~4 ne
permet ;lllCune dérogation en la matière.

'T'el1e est la situ;nion légale ct ;1dministrative Jans
laquel!e ie me trouve, à moins de !ll(KJifier les textes, auquel
cas nous dev()ns y réfléchirensemh!e. Le législateur a voulu
donner ,HI troisième degré de l'enseignement secondaire
une homogénéité complète.

Je suis très sensible aux situations Individudlcs qui sont
portées à ma connaiss;1nce, mais il m'appartient avant tout
de garanrir une stricte régularité dans l'applicnion des
règlements qui gouvernent notre enseignemtnr.

Je ne crois pas qu'il y ait discordance entre l'intention et
les actes. En effet, l'article 1er, 2°, de l'arrêté dul9 juin 19S4
dispose que" les périodes d'enrraînement suivies par des
jeunes élèves, sportifs de haut niveau, peuvent être incluses
dans les périodes hebdomadaires de cours prises en consi-
dération pour conférer à l'é]ève ]a qualité d'élève régulier,
qualité indispensah]e;lla sanction des études ». VoiL) donc
une disposition qui va dans le sens que nous souhairons,
vous et mol.

Dans]e cas que vous citez, nous avons appliqué stricte-
ment]a réglementation, dans l'intérêt de l'élève, mais ce!1e-
ci n'a pas]a rigidité que vous dites puisque, depuis le décret
du 26 avril 1999 qui organise ]e sport en Communauté
française, ]a reconnaissance des sportifs de haut niveau
peut nous renvoyer à une disposirion de l'arrêté du 31 août
1992, en son artlc1e21 qui stipule «qu'un érablissement
d'enseignement secondaire peut auroriser un élève à suivre
un ou plusieurs des cours suivants dans un autre établisse-
ment» - et l'on cite les cours de langues modernes ,1cÔté
des cours de langues anciennes. C'est ce qui, dans le cas qui
vous occupe, a fait !'ohjet d'une application. L'é]ève en
question est bien inscrit dans ]'école où il a la possibilité
d'un encadrement sportif et d'une infrastructure sportive à
la mesure de ses performances, et i] suit les cours de langue

dans un aurre établissement. Cela n'est peur-être pas
confortable, mais au moins, cette situation préserve à ]a
fois sa formation sportive et ]a régularité des érudes qu'il
suit. Ce faisant, il ne s'expose à aucun inconvénienr d'ordre
administratif et j'y suis attentif.

D'après mes informations - j'ai moi aussi un énorme
dossier de correspondances concernant ces cas -, d semhIe
que rour se passe conformémenr aUX intérêts de cc g;1n;O!J
auquel je souhaite un hrillant avenir en natation.

Mme la Présidente. - La parole t'st;1 M. Clurlier pour
une réplique.

M. Philippe Charlier (CUH). -- Madame ]a Prési-
denre, je pense que ce jeune homme n'aura aucun
proh]ème, car c'est un élève brillant, mais ma question
portait sur l'avenir.

QueUe alternative aV3it-il? La proposition énoncée
oralement par l'adminisrration était qu'il recommence sa
cinquième année ...

M. Pierre Hazcttc, ministre de l'Enseignement secon-
daire et de l'Enseignemenr sph:ial.

- - Je n'ai pas connais-
sance de rous les documents qui ont été échangés entre
l'administration et l'élève. Mais sur la base de l'article 21
de l'arrêté du 31 août 1992, ]a solution retenue est parfaire-
ment praticahle.

M. Philippe Charlicr (CDH). - Fl1e est praticable
parce que l'élève est hrillant et cela ne posera pas de
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problème d'homologation. M3is l'importance toute rela-
tive - une modification du cours de quatrième langue-
du problème posé dans ce cas précIs devrait susciter une
réflexion sur une possibillté de dérogation. 11ne s'agissait
pas d'un changement considérable dans]a grille horaire. Je
n'en dirais pas autant si l'élève passait d'une si:ction langue
forte à line section maths forte. Sans vouloir exagérer avec
des dérogations, je trouve que le cas de ce jeune homme
exrraordinairement doué, qui est un de nos rares espoirs en
natation, aurait pu être pris en compte. Cela n'aurait p3S
remis en cause la qualité de l'homologation. Je vous
demande d'y réfléchir pour d';1utres cas futurs que j'espère
très nomhreux; nous manquons en effer de sportifs de haut
mveau.

Un élève qui parviem à concilier des études de haut
niveau avec une pratique sportive très exigeante .. - dont
des voyages à l'étranger - devrait pouvoir hénéficier, si
nécessaire, d'une légère dérogation, lorsque cela ne met pas
en cause le fondemenr même de la section et de
l'orientation.

Mme la Présidente. - Bien que le règlement ne le
permette pas et puisque nous sommes en cO!l1Imssion, je
donne la parole <1M. Neven qui souh;!itait intervenir briè-
vement.

M. Marcel Neven (MR). Lorsque l'arrêté a été pris,
en 1984, j'étais alors préfet de !'athénée d'Aywaille. Je me
souviens que cette disposition répondait à un véritable
besoin, celui de lurrer comre le slalom entre les sections
rendu possible par le rénové en vigueur depuis quim:e ans.
Il était devenu indispensable d'interdire le changement
d'oprion ,1 partir du 1er ocrohre de la cinquième année
jusqu'à la fin des érudes. Cet arrêté est antérieur aux dispo-
silions qui ont été prises en faveur des sportifs de haut
niveau.

Cela dit, le cas soulevé par M. Char lier est particulier,
car les sportifs rrès doués som généra]emenr décelés plus
rCH,ce qui leur permer d'oprer pour une scolarité adaptée
av;mt 1';1ge de 17 ans.

M. Philippe Charlier (CUH). -- La section de natation
de Liège n'a été créée que réccmmem.

M. Marcel Neven (MR). - j'ai l'impression que ce
rype de cas ne se représentera plus, car l'érudiant concerné
pourra se décider plus tÔt.

M. I)ierre Hazette, ministre de j'Enseignement secon-
daire et de l'Enseignemem spécial. n- Une dernière préci-
sion, madame!a Présidenre: on veille généralement à ceque
les études combinées avec une formation sportive de haut
niveau se passent dans un étahlissemem scolaire pourvu
d'un internat. Il n'est pas envisageahle de multiplier l'offre
partout.

QUESTION ORALE DE M. AVRIL A M. HAZETTE,
MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE
ET DE L'ENSEIGNEMENT SPECIAL, CONCER-
NANT «LE TEST D'EVALUATION EN INFOR-
MATIQUE"

M. le I)résident. -

sa question.

La paro1c esr à M. Avri] pour poser

M. Patrick Avril (PS). - Madame la Présidente, M. ]e
ministre a récemment annoncé son intention de préparer, à
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l'attenrion des élèves de l'enseignemenr secondaire, un test
d'évaluation de leurs compétences en informatique.

Ainsi que vous ]e souligne?"~ monsieur le ministre, les
acquis des élèves par]e biais des cenrres mu]tlmédias dont
dispose maintenant rout établissement scolaire, seront rela-
tivement difficiles à mesurer, puisque certains de ces
adolesccnrs maîtrisenr des compétences en la matière grâce
au compagnonnage, à l'environnement familial ou l'éco!e
primaire. Les résultats de ce test, en ce qui concerne
l'efficacité des centres multimédias, ne risquenr-ils pas
d'être tronqués par les clivages sociaux?

Si l'ouri] statistique résultant de l'analyse des résultats
de ce test doit conduire à échafauder de nouvelles pédago-
gies adaptées - ce dont nous nous félicitons -, ne
devrions-nous pas nous pencher sur l'efficience du fonc-
tionnement des centres multimédias au sein desquels ces
pédagogies devront être mises en œuvre?

En effet, il faut se rappeler que si des efforts ont incon-
testab]ement été consentis pour l'équipement des centres,
dans le cadre des politiques croisées avec !a Région
wal]OIme, il n'en va pasde même pour les moyens humains.
Pour la gestion des centres, les directions d'établissements
scolaires ne peuvent compter que sur ]e bénévob-Jt de
certains enseignants ou uriliser des agents, spécialement
formés, dans le cadre strict du NTPP.

En raison de la mise à dispositIOn d'un centre sur
l'ampli rude de la semaine, cela implique la collaboration
d'au moins deux agems à temps plein Oll plus à temps
parriel. L'expérience de terrain nous apprend, en effet, la
nécessité de la présence d'un de ces agents avec le professeur
titu]aired'unec]asse pourune leçon au centre multimédias:
maÎtrÎse insuffisame de l'informatique dans le chef du
professeur, surveillance attentive du matériel, résolution
éventuelle de problèmes techniques, déhranchement et
remise en service des abrmes, conseils d'utilisation.
Souvent, ]e professeur titulaire est amené à gendarmer. De
plus, des atteintes portées au matériel sont toujours possi-
bles.

Pour mesurer correctement l'efficacité du fonctionne-
ment de ces centres, ne conviendrait-il pas de s'assurer,
préalablement, que chaque établissemenr dispose bien des
moyens humains nécessaires à ce]ui-ci?

Par ailleurs, au niveau de la rentabilité d'occupation
des centres, ne faut-il pas prendre en considération le fait
que la préparation d'une le(,:on par le biais de
J'informatique implique un investissemenr important en
tcmps et une maîtrise de ]'outil pas toujours évidente, en
dépit de quelques heures de formation spi'cifique?

En outre, ]orsque !es élèves fréquentent ces centres pour
]a réalisation de travaux, on constate que beaucoup d'entre
eux, loin de réfléchir et d'approfondir les éléments
d'information récoltés sur interner, se contentent, pour
leurs dissertations, par exemple, de copier et co1ler des
textes épars qui, le plus souvenr, ne fonr pas sens. OÙ
réside, dans ce cas, le véritable hénéfice pédagogique de
l'usage de l'informatique?

Vous envisagez égalemem 1:1nécessité fmure de pour-
voir chaque ]oça] scolaire d'un PC afin d';1ider les jeunes à
«rechercher et à valider des çompéteflces". Comment, dès
lors, appréhender la séçurisatiofl de ce m;uériel, hors
horaire scolaire, parricu]ièremem ;\ un TT10menr oÙ la ré-
flexion acruel]e s'orienre vers une urilisation maximale des
locaux en dehors des heures de présence des é]èves?

Enfin, ne but-il pas s'inrerroger sur les (rois niveaux de
compétences proposés pour le lest: les deuxième et troi-
sième niveaux - traitement de texte et recherche
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d'informations sur ]e net ou des cd-rom - impliquam
évidemmem ]a maîtrise de ]a manipulation basique?

Mme la Présidente. - La parole est à M. Hazette, mi-
1l1stre.

M. Pierre Hazette, ministre de ]'Enseignemem secon-
cJaire et de l'Enseignement spécial. - M. Avril aborde un
problème complexe. Lorsque je suis entré en fonction en
tant que ministre, j'ai découvert une situation positive à
certains points de vue- je pense à l'équipemenrdescentres
cyber-médias - mais inquiétante à d'autres égards -
absence de personne] q ua]ifié pour s'occuper de ces centres.

J'avais déjà enrendu les observations formulées par
M. Avril lorsque j'étais parlementaire de l'opposition et
que je visitais des éwles. Nous sommes toujours dans ]a
même situarion. La raison en est simple. Il faudrait un
bib]iorhécaire par école? Je suis d'accord. Un responsable
qualifié du centre cyber-médias? Je suis aussi d'acçord. Un
éducateur supplémentaire dans les éco]es? Toujours
d'accord. Ces demandes sont tOUtes justifiées. On pourrait
<1jourer: un peu plus d'heures dans le NTPP au troisii'me
degré, voire au deuxième degré, ou des heures pour organi-
ser J'année complémenraire. Sans même m'arrêter aux
heures du NTPP, si je tiens wmpte d'un bibliothécaire,
d'un éducateur et d'un responsable informatique, j'aneins
entre 1,5 milliard et 2 mil1iardsde francs. Dès lors que nous
pourrons les trouver, nous aurons à établir nos priorités.
Entre les syndicats qui demanderont une augmentation
ba rémique et ]e bon fonnionnemenr des écoles qui requerra

des moyens supplémentaires, il faudra choisir. Mais pour le
momem, voyez-vous, monsieur Avril, je n'ai pas le choix:
j'ai une enveloppe fermée et j'affecte, comme je]e peux, les
moyens dont je dispose.

En ce qui concerne les centres cyber-médias, j'ai
proposé aux réseaux de me rejoindre dans ce que l'on a
appelé les mercredis de l'informatique, où les professeurs
viennent se former avec des gens de l'école ou d'ailleurs à la
maîtrise de l'outil informatique. Nous progressons. Où en
sommes-nous chez les élèves er chez les professeurs?
J'aimerais pouvoir répondre. C'est pourquoi nous nous
orienterons vers un bilan des çompétences acquises dans le
domaine.

Le 27 mars 2002, le (;Ol1vernemem de la Communauté
fr;mçaise mettait en place un groupe de travail cyber-éco]es
er le chargeait d'entamer une véritable réflexion pédagogi-
que sur le projet cyber-écoles (objectifs, perspectives, bali-
ses ...).

Le Il juillet 2002, cc groupe de travail a présenté au
Gouvernement de la Communauté française un premier
rapport comprenant:

- Un état des lieux du projet cyber-écotes sur la base
des mesures adoptées et de l'évaluation effectuée en Région
wa]lonne;

- Une analyse relative ;j ]a faisabilité du plan mu]ti-
média pour \;J Région bruxelloise;

Une réflexion sur le projet cyber-écoles sous l'angle
pédagogique et sur SOI1pilot:lge.

Tenant compte de ]'étatdes lieux du projetcyhcr-écoles
et de !a réflexion pédagogique sur ce suiet, ]e groupe de
travail cvber-éco]es a soumis au Gouvernement, un « Plan
stratégique en matière d'intégration des technologies de
l'information et de ]a communication dans les étab]isse-
ments scolaires de l'enseignemenr obligatoire et de
l'enseignement de promotion sociale ». Ce plan comprend
des propositions d'orientations qui doivent permettre au
Couverncment de défiflir une vision stratégique cohérente



et d'assurer une approche coordonnée des devel()ppements
futurs en matière d'intégration des technologies d<:
l'information et de la communication dans les établisse-
ments scolaires, tant en Région wallonne <.ju'en Région
bruxelloise.

Le Gouvernement de la Communautt' française a, el
présent, chargé !e groupe de travail de poursuivre la réfle-
xion et de proposer, dans le courant du mois de novembre
2002, un nouveau rapport reprenant pour chacune des
48 mesures retenues dans le plan stratégique en matière
d'intégration des TIC dans l'enseignement:

~ Un état des lieux spécifique;

- Une proposition quant à l'entité
responsable du pilotage;

administrative

- Une description opérationnelle;

- Une estimation budgétaire;

- Un calendrier de mise en œuvre.

Les conclusions cIéfinitivts des évaluations des plans
multimédias en Région cie Bruxelles-Capitale et en Région
wallonne seront présentées simultanément au Gouverne-
menT.

Parmi les 4S mesures, b mesure 44 préconise
cI'introduire un brevcr TIC (passeport TIC) :\ la fin du
prtmin degré dans l'enseignement s<:coTldaire.

Actuellement, dans notre enseignement, il n'est pas
possible de dresser un bilan précis des acquisitions de nos
élèves dans leur m,Ütrise des TIC.

Je trouverais <.juelque peu étrange d'apprendre à rouler
à vélo à un élève qui se rend à l'école ;1bicyclette! C'est t:tI
quelque sorte la situatIon dans !aquelle nous nous trouve-
rons: nomhre d'élèves sortant de l'enseignement fonda-
mental auront des compétences que nous ne pourrons
évaluer. Il faudra préciser ce point. Par ailleurs, il convien-
dra d'être attentif au fait qu'une duallsation ne doit pas n01l
plus prendre corps ;1\1départ de ce que ct.'rtains sauront
faire et de ce que d'autres n'auront pas eu l'occasion d<:
faire.

Le passeport TIC répondra à un certain tlombr<: de
souhaits en la matière. Son objectif est de déterminer un
ensemble de compÜ<:nces significatives clans le dOf1l<line
des technologies de l'information et de la communication
et d'attester leur maîtrise. Les principes seront de trois
ordres.

D'abord, stimuler. Il est clair que j'on ne peut rester sur
le quai quand k train passe: nous avons à dire:1 nos élèves,
s'ils ne le savant déjà -tt ~énéralement, ils sont en :wance
sur le message que l'on peut !eur tenir - qu'aujourd'hui,
l'intégration clans !a vie socia le passe nécessai rement par hl
maîtrise J<: ces technologies.

Ensuite, j'ni viens à un problème soulevé P;H M. Avril,
à savoir l'égalité des chances. Ici la mission de l'école prend
toute son importance: c'est l'école qui doit assurer à tous
ks élèves, de que!que milieu qu'ils proviennem, un accès:'1
ces technologies de l'information ct de la communication.
1.e passeport sera conçu pour éviter la dualisation: on verra
ceux qui nécessiteront un effort particulier dans
l'acquisition de ces techniques.

Interrogeons-nous enfin sur le statut dl' ce passeport.
Les enseignements qu'il apportera permettront j l'école
d'organiser les formations afin que !es objectifs soient
atteints dJns le chef Je tous les élèves. L'évaluation sera
réJlisée de façon« formative », puisqu'elle n'est pas inscrite
comme te]]e d:1Ils les cours. Nous mettrons en place un
carnet d'évaluation, qui n'est autre que le passeport, oÙ les
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progressions pourront être enregIstrées. Les pouvoirs orga-
nisateurs, et au-delà, la commission de pilotage, auront à
cntendre des résultats d<:s acquisitions dans cc passeport,
école par école.

Le statut particulier de cc passeport ne conditionnera
pas la réussite ou l'échec d'une année scolaire; son rôle est
d'officialiser les compétences aC<.juisesvu l'importance que
prend aujourd'hui l'informatique, et il peut être délivré à
n'importe quel moment Jes deux premières années en fonc-
tion de l'état d'acquisition des compétences de l'élève.

Les mesures à prendre pour la mise en placeJ<: ce passe-
port TIC seront soumises au Gouvernement dans le
courant du mois de novembn:. Je p<:ux déjà en esquisser le
contenu.

Premièrement, la mise en pl:-Ke d'une commission en
vue J'assurer la pérennité du plan stratégique.

Deuxièmement, une définition des contenus - je viens
de les évoquer.

Troisièmement, une aide à l'éco!e pour la mise en place
du passeport TIC.

Quatrièmemem, la définition de la forme de ce passe-
port.

Revenons aux contenus. Il est certain que nous devons
vérifier l'acquisition de la maîtrise des bases de la rechnolo-
gie informatique.

La première exigene<: est l'utilisation à bon escient du
vocabulaire informatique nécessaire à la désignation des
composants matériels et logiciels utilisés pour permettre la
saisie, le traitement, la sortie, la mémorisation et la trans-
mission dl' l'information.

Ensuite, l'élève doit être capJble de recourir à
l'utilisation de !a souris et:1 quelques commandes élémen-
taires du clavier, d'ouvrir un fichier existant, d'enregistrer
un document créé dans le répertoire, d'ouvrir et de fermer
IHl dossier.

Voilà une série de compétences d'ordre technique que
]'élève devra maîrriser.

Il faudra égalemem veil1er au développemem d'une
<lttitud<: critiqu<: face aux informations véhiculées par les
outils informatiqu<:s.

Il faut avoir le souci de donner aux élèves cette attitude
critique envers le text<: pendant les manipulations. C'est la
compréhension interne cIu texte qui leur permettra de véri-
fier la pertinence l:t l'exactitude des données saisies,
d'interroger les résultats obtenus pour en vérifier la vali-
dité. Il faut évidemment faire entrer dans la tête de nos
aJolcs<.:cl1ts <.:cqui était plutÔt réservé à l'université en
termes de démarche imcl1cctuclk, à savoir la reconnais-
sance et k rcspen cie la propriété ime!!ectuel1e.
L'obligation se fait à présent ressenrir heaucoup plus tÔt
Jans le (Ursus s<.:olaire.

Un autre objectif à atteindre et qui sera, je l'espère,
inclus dans le passeport consistera à procluire, créer, modi-
fier et expl(liter un document à l'aide d'un logiciel de traite-
Int.'TItde texte. L'élève doit être capable de recourir au logi-
ciel de traitemem de tcxt<: qui lui est familier pour:

- Consulter en vue de son utilisation un document
existant;

- Saisir ou modIfier un texte, le mettre en forme en
appliquant \es principes de base de la mise en page et de Ja
typographie;

- Organiser ch.ns un même document, pour une
communication efficace, texte et images issus d'une
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bibliorhèqul: d'images existJmes ou de sa propre composi-
tion;

-- Utiliser de façon raisonnée le çorrecteur orthogra-
phiqul:.

La disponihilité des inform;nions sur la toile étant ce
qu'el1e est, il faut aussi permenre;\ l'élève de se documen-
ter, de cherçher à hon escient et de rendre cet extraordinaire
outil uti]isable j des fins scolaires.

Enfin, l'accem sera aussi mis sur LI bonne çommunicl-
tion au moyen de la messagerie élcctronique. Nous savons
quel mage les jeunes peuvent aujourd'hui en faire et, dè'S
lors, il faut leur montrer qu'il est possible de faire autre
chose que du "chat» à partir d'un ordinatl'ur.

Dans ]e cldre d'une correspondance, J'élève doit être
capable:

- D'adressl'r, recevoir, imprimer un message éle<.:tro-
nique, y répondre ou le rediriger, ;1\1moyen d'un logiciel de
messagerie déjj con figuré;

- D'utiliser les codes d'idemifiutioll d{~s imerlocu-
teurs et les règles de ]a correspondance sur internet;

- De recevoir et d'exploiter un fichier cOlllme pièce
jointe au moyen du logiciel de messagerie habitue1.

Nous sotnTnl'S en tout cas décidés ;1 imégrer dans la
pédagogie d'aujourd'hui les techno!ogies de l'information
et de]a communication. Je p1aœ la barre assez haut p:uc<.'
que ie crois que nous devons êtrl' ambitieux. Je s;lis que
nous n'atteindrons pas le même résultat partout. Ce serail
rêver. Nous devons, je]e répète, intégrer œ qui sc fait dans
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un projet structuré visant le long terme. C'est ce;\ quoi nous
nous employons nonohsunt le fait qu'il nous Faudrait
effectivement disposer de davantage de personne1. Nous
relèverons donc le défi avec les honnes volontés que nous
;lvons rencontrées dans les milieux scolaires des différents
réseaux.

Mme la Pré!.idcntc. - La parole est à M. Avril pour
une réplique.

M. Patrick Avril (PS). -- Jl' remercie le ministre. Je suis
bien conscient qu'il est souvent ament: à r0soudre des
problèmes relevant de la quadrature du cercle en raison du
caracrère fennt: de l'enveloppe. Je trouve d'aillcurs qu'il
!!:èrl' très rationnellement !a dissonance qui existe entre
idéal et rb]itt: budgétaire.

QUESTION ORALE DE M. BAYENET A
M. HALETTE, MINISTRE DF. L'ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE ET DE L'ENSEIGNEMENT
SPECIAL, CONCERNANT "L'EQUIVALENCE DE
DIPLOMES"

Re/JOrt

Mme la Présidente. --- M. Rayener étam ahsent, sa
question orale est reporrée à la prochaine séance.

La séance est levée.

- L'heure des questions se termine à 12h.


